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DÉCISION No 956 
PROGRAMME DE TRAVAIL INDICATIF POUR LES SÉANCES 

DE TRAVAIL DE LA CONFÉRENCE D’EXAMEN DE 2010 
 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Rappelant le paragraphe 4 de sa Décision No. 952 sur l’ordre du jour, le cadre 
organisationnel, le calendrier et autres modalités de la Conférence d’examen de 2010, 
 
 Approuve le programme de travail indicatif pour les séances de travail de la 
Conférence d’examen 2010 de l’OSCE, tel qu’il figure en annexe.
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EXAMEN DE LA MISE EN ŒUVRE DE TOUS LES PRINCIPES ET 
ENGAGEMENTS DE L’OSCE 

 
 
 Conformément à la Décision No. 952 du Conseil permanent sur l’ordre du jour, le 
cadre organisationnel, le calendrier et autres modalités de la Conférence d’examen de 2010, 
les séances de travail permettront d’examiner la mise en œuvre des principes et engagements 
existants de l’OSCE et de mettre l’accent sur des recommandations concernant les mesures à 
prendre à l’avenir et le renforcement de la coopération entre les États participants. 
 
 

I. Programme de travail indicatif pour la dimension 
politico-militaire (PMS) 

 
Séances d’examen (Vienne) 
 
Lundi 18 octobre 2010 
 
15 heures  Séance plénière 
 
 
Mardi 19 octobre 2010 
 
10 heures  Séance 1 : Menaces et défis transnationaux I 
 

Mandats, programmes/outils, ressources/capacités et coopération 
externe concernant les contributions de l’OSCE à la lutte contre les 
menaces transnationales de 1999 à 2010 

 
– Lutte contre le terrorisme ; 
– Activités liées à la police ; 
– Lutte contre la criminalité organisée/le trafic de drogues ; 
– Sécurité et gestion des frontières ; 
– Cybersécurité ; 
– Lutte contre la prolifération ; 
– Questions transdimensionnelles. 

 
15 heures  Séance 2 : Menaces et défis transnationaux II 
 

– Suite (voir ci-dessus) 
 

– Conclusions concernant le profil, les activités et les structures 
de l’OSCE pour ce qui est des questions relatives aux menaces 
transnationales dans les prochaines années 
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Mercredi 20 octobre 2010 
 
10 heures Séance 3 : Rôle de l’OSCE en matière d’alerte précoce, de prévention 

et de règlement des conflits, de gestion des crises et de relèvement 
après un conflit I 

 
– Rôle, activités et capacités de l’OSCE tout au long des cycles 

de conflit ; 
– Mécanismes et procédures de l’OSCE ; 
– Règlement pacifique des différends et des conflits sur la base 

des normes et des principes du droit international et des 
dispositions de l’Acte final de Helsinki ; 

– Enseignements tirés. 
 
15 heures Séance 4 : Rôle de l’OSCE en matière d’alerte précoce, de prévention 

et de règlement des conflits, de gestion des crises et de relèvement 
après un conflit II 

 
Suite (voir ci-dessus) 

 
 
Jeudi 21 octobre 2010 
 
10 heures Séance 5 : Menaces et défis émanant du territoire de l’Afghanistan et 

contribution de l’OSCE à la stabilité de la région 
 

– Rôle de l’OSCE dans l’assistance internationale à 
l’Afghanistan en tant qu’organisation régionale dont le vaste 
mandat couvre les trois dimensions ; 

– Approche de coopération avec d’autres organisations 
internationales et structures régionales. 

 
15 heures Séance 6 : Rôle et perspectives des régimes de maîtrise des armements 

et de confiance et de sécurité en matière de renforcement de la 
confiance dans un environnement de sécurité changeant I 

 
– Cadre de l’OSCE pour la maîtrise des armements (1996) et 

régime des mesures de confiance et de sécurité (MDCS) ; 
– Document de Vienne 1999 ; 
– Code de conduite de l’OSCE relatif aux aspects 

politico-militaires de la sécurité ; 
– Armes légères et de petit calibre (ALPC) et stocks de munitions 

conventionnelles (SMC), y compris les composants de 
propergol et les restes explosifs de guerre ; 

– Rôle de l’OSCE dans la non-prolifération ; 
– Autres MDCS convenues. 
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Vendredi 22 octobre 2010 
 
10 heures Séance 7 : Rôle et perspectives des régimes de maîtrise des armements 

et de confiance et de sécurité en matière de renforcement de la 
confiance dans un environnement de sécurité changeant II 

 
Suite (voir ci-dessus) 

 
15 heures Séance 8 : Rôle et perspectives des régimes de maîtrise des armements 

et de confiance et de sécurité en matière de renforcement de la 
confiance dans un environnement de sécurité changeant III 

 
Suite (voir ci-dessus) 

 
 

II. Programme de travail indicatif pour la dimension 
économique et environnementale (EED)*

 
Mardi 19 octobre 2010 
 
10 heures Séance 1 
 

– De Bonn à Maastricht et au-delà : adapter la dimension 
économique et environnementale de l’OSCE à l’évolution des 
défis. 

 
15 heures Séance 2 
 

– Le rôle de l’OSCE, y compris de ses présences de terrain, dans 
le renforcement de la stabilité et de la sécurité et l’amélioration 
de la coopération et de l’intégration dans les domaines qui 
relèvent de sa responsabilité, notamment par le biais de la 
coopération avec d’autres initiatives et organisations 
internationales, régionales et sous-régionales, ainsi qu’avec les 
ONG et les milieux d’affaires ; 

– La voie à suivre. 
 
 
Mercredi 20 octobre 2010 
 
10 heures Séance 3 : Module « questions économiques » 
 

– Renforcer la bonne gouvernance, notamment en améliorant la 
transparence et en luttant contre la corruption, le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme ; 

– Sécurité du transport ; 
– La voie à suivre. 

 
* Séances ouvertes aux ONG. 
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15 heures Séance 4 : Module « questions économiques » (suite) 
 

– Migration ; 
– Sécurité énergétique ; 
– La voie à suivre. 

 
 
Lundi 25 octobre 2010 
 
10 heures Séance 5 : Module « questions environnementales » 
 

– Assurer le développement durable et la croissance économique 
en encourageant l’innovation technologique et la modernisation 
des économies, en favorisant le développement social et en 
renforçant les capacités pour une meilleure gestion de 
l’environnement ; 

– Protection de l’environnement ; 
– La voie à suivre. 

 
15 heures Séance 6 : Module « questions environnementales » (suite) 
 

– Promouvoir la coopération sur les aspects de l’environnement 
liés à la sécurité en prônant une utilisation et une gestion 
durables des ressources naturelles et en luttant contre la 
pollution, la dégradation des terres, les risques écologiques et 
les catastrophes provoquées par l’homme ; 

– La voie à suivre. 
 
 
Mardi 26 octobre 2010 
 
10 heures Séance 7 : Voie à suivre et recommandations pour des actions futures. 
 
 

III. Programme de travail indicatif pour 
la dimension humaine (HD)*

 
Séances d’examen (Varsovie) 
 
Jeudi 30 septembre 2010 
 
10 heures Séance plénière (ouverture officielle de la Conférence d’examen 2010 

de l’OSCE) 
 
15 heures  Séance plénière (suite) 

 
* Séances ouvertes aux ONG. 
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Vendredi 1er octobre 2010 
 
10 heures  Séance 1 : Institutions démocratiques, y compris : 
 

– Élections démocratiques ; 
– Démocratie aux niveaux national, régional et local ; 
– Citoyenneté et droits politiques. 

 
15 heures  Séance 2 : Libertés fondamentales I, y compris : 
 

– Liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction ; 
– Présentation des activités du BIDDH, d’autres institutions de 

l’OSCE et des opérations de terrain pour mettre en œuvre les 
priorités et les tâches contenues dans les décisions de l’OSCE 
et d’autres documents. 

 
 
Lundi 4 octobre 2010 
 
10 heures  Séance 3 : Libertés fondamentales II, y compris : 
 

– Liberté de réunion et d’association ; 
– Institutions nationales des droits de l’homme et rôle de la 

société civile dans la protection des droits de l’homme ; 
– Liberté de circulation. 

 
15 heures  Séance 4 : État de droit I, y compris : 
 

– Transparence législative ; 
– Indépendance du système judiciaire ; 
– Droit à un procès équitable. 

 
 
Mardi 5 octobre 2010 
 
10 heures  Séance 5 : État de droit II, y compris : 
 

– Échange de vues sur la question de l’abolition de la peine 
capitale ; 

– Prévention de la torture ; 
– Protection des droits de l’homme et lutte contre le terrorisme. 

 
15 heures  Séance 6 : Questions humanitaires et autres engagements, y compris : 
 

– Réfugiés et personnes déplacées ; 
– Traitement réservé aux citoyens d’autres États participants ; 
– Éducation aux droits de l’homme. 



 - 6 - PC.DEC/956 
  23 September 2010 
  Annex 
 
 
 
Mercredi 6 octobre 2010 
 
10 heures  Séance 7 : Tolérance et non-discrimination I, y compris : 
 

– Mise en œuvre du Plan d’action de l’OSCE en faveur des Roms 
et des Sintis ; 

– Minorités nationales ; 
– Prévention du nationalisme, du racisme et du chauvinisme 

agressifs. 
 
15 heures  Séance 8 : Tolérance et non-discrimination II, y compris : 
 

– Promotion de la parité des sexes et mise en œuvre du Plan 
d’action de l’OSCE et des autres engagements en la matière ; 

– Prévention des crimes inspirés par la haine dans l’espace de 
l’OSCE et réponse à leur apporter ; 

– Lutte contre l’intolérance et la discrimination. 
 
 
Jeudi 7 octobre 2010 
 
10 heures  Séance plénière 
 
 
Débats tournés vers l’avenir (Varsovie) 
 
Jeudi 7 octobre 2010 
 
15 heures  Séance 1 : Liberté des médias 
 
 
Vendredi 8 octobre 2010 
 
10 heures  Séance 2 : Intolérance à l’égard des migrants 
 
15 heures Séance 3 : Lutte contre la traite des êtres humains, en particulier la 

traite des enfants 
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Débats tournés vers l’avenir (Astana) 
 
Vendredi 26 novembre 2010 
 
15 heures Séance 4 : Liberté des médias (suite) 
 
 
Samedi 27 novembre 2010 
 
10 heures Séance 5 : Intolérance à l’égard des migrants (suite) 
 
15 heures Séance 6 : Lutte contre la traite des êtres humains, en particulier la 

traite des enfants (suite) 
 
 
Dimanche 28 novembre 2010 
 
10 heures Séance plénière élargie (y compris la clôture officielle de la 

Conférence d’examen 2010 de l’OSCE) 
 
 

IV. Programme de travail indicatif pour les structures 
de l’OSCE et leurs activités (OSA) 

 
Séances d’examen (Vienne) 
 
Jeudi 21 octobre 2010 
 
10 heures Séance 1 : Renforcer le rôle et poursuivre le développement des 

capacités des structures exécutives de l’OSCE 
 

– Partie 1 : Efficacité du Secrétariat et des institutions 
 
15 heures* Séance 2 : Renforcer le rôle et poursuivre le développement des 

capacités des structures exécutives de l’OSCE 
 

– Partie 2 : Enseignements tirés des activités de terrain 
 
 
Vendredi 22 octobre 2010 
 
10 heures Séance 3 
 

– Coopération avec les partenaires méditerranéens pour la 
coopération ; 

– Coopération avec les partenaires asiatiques pour la coopération. 

 
* Séance ouverte aux ONG. 
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15 heures Séance 4 : Coopération avec les organisations, institutions et initiatives 

internationales, régionales et sous-régionales 
 
 
Lundi 25 octobre 2010 
 
10 heures Séance 5 
 

– Processus de prise de décision ; 
– Rôle de la Présidence ; 
– Réunions de l’OSCE ; 
– Le rôle de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE. 

 
15 heures Séance 6 : Questions liées à la gestion des ressources humaines et à la 

gestion administrative et financière 
 
 
Mardi 26 octobre 2010 
 
10 heures Séance 7 : Le cadre juridique de l’OSCE 
 


